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Objet : Appel à la libération immédiate et inconditionnelle de Succès Masra

Monsieur le Président de la République,
À la suite des informations reçues de l’ACAT-France, je me permets de vous écrire pour exprimer ma plus vive inquiétude concernant la condamnation arbitraire de Succès Masra, ancien Premier ministre du Tchad et principal dirigeant de l’opposition, à 20 ans de prison et à une amende de près d’un milliard de francs CFA, le 9 août 2025, au terme d’un procès expéditif devant le tribunal pénal de N’Djamena.
Arrêté le 16 mai 2025 à son domicile, M. Masra a été accusé d’ « incitation à la haine et à la révolte » à la suite des violences intercommunautaires de Mandakao, qui ont fait plus de 40 morts. Pour l’incriminer, la justice tchadienne a instrumentalisé un discours en langue ngambaye datant de 2023, sorti de son contexte et sans aucun lien démontré avec les événements de 2025. Jugé aux côtés de 74 autres personnes, il a été reconnu coupable de « diffusion de messages à caractère haineux et xénophobe » et de « complicité de meurtre » dans un climat de forte restriction des libertés fondamentales.
Le déroulement de son procès – (quatre jours seulement, sur la base d’un dossier jugé vide par sa défense) – révèle une volonté manifeste de réduire au silence une figure critique du régime. Cette condamnation illustre une instrumentalisation de la justice dans le but d’éliminer un opposant politique. Cette condamnation s’inscrit dans un contexte plus large de répression de toutes voix dissidentes depuis votre accession au pouvoir, en avril 2021.
Le Tchad est partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, qui interdisent la détention arbitraire et garantissent le droit à un procès équitable ainsi que la liberté d’expression et d’opinion. La condamnation de M. Masra viole ces engagements et constitue un symbole alarmant de l’effondrement de l’État de droit dans votre pays.
En conséquence, je vous demande instamment de veiller à la libération inconditionnelle de Succès Masra et, dans cette attente, de garantir son intégrité physique et psychologique, ainsi que ses droits fondamentaux.
En vous remerciant de votre attention, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
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